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DECISION du MAIRE


Reprise de provision de créances

Référence : Décision modificative 2023-12
			    



Date de décision : 18 décembre 2023

Nature : Finances publiques


Décision



Monsieur le Maire décide, sur l’exercice 2023, de la reprise de provision d’un montant de 982,00 € sur la base des créances douteuses constatées de plus de 2 ans comme suit :

· Emission d’un titre à l’article 7817 pour  982,00 €


La présente décision sera transmise à : Comptable du Trésor public

Fait à Aussac-Vadalle.


	Le Maire,

	Gérard LIOT








La présente décision est certifiée exécutoire par le Maire.
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